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39 rue Cambon
75001 PARIS

MARCHE LIBRE
 

Réf : ML/2006/065 20 avril 2006 
 
 

 
ARCOA 

 
 

Première négociation sur le Marché Libre et première cession le 21 avril 2006 
 

_________________ 
 
 
A l’initiative du membre du marché Europe Finance et Industrie, et pour le compte de la Société ARCOA, la 
première cession sur le marché libre des actions ARCOA s’effectuera le 21 avril 2006, sous la forme d’une 
cotation directe.  
 
Informations sur la société : 
 

Siège social : 23 rue d’Anjou – 75008 Paris 
Jouissance des actions : 1er septembre 2005 
Capital social : 701 445 euros divisé en 701 445 actions  de 1 € chacune 
Forme des actions : nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire 
Cession et transmission des actions : Librement cessibles 
Exercice social : 1er septembre – 31 août  

  
Objet social : 

 
- La conception et la commercialisation de bateaux de plaisance, 
- L’achat, la vente, la construction, l’importation et l’exportation, la location, le gardiennage et 

l’exploitation sous toutes ses formes, de bateaux et navires, de matériel et de services de transports 
maritimes et toutes activités connexes, 

- La location, la gestion de place de port (appontement, poste d’amarrage) et tous autres biens mobiliers 
et immobiliers spécifiques au port de plaisance,  

- La propriété, la gestion et l’exploitation de quelque manière que ce soit, de tout brevet ou marque 
déposé, 

- L’activité de holding de gestion financière, commerciale, mobilière ou immobilière, 
et généralement, toutes opérations financières, commerciales ou industrielles, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini. Toutes prises de participation pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ou susceptibles 
d’en favoriser le développement ou l’extension. 
Enfin, la prise de participation sous toutes formes, dans toutes les entreprise ou société créées ou à créer, 
françaises ou étrangères, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe ou susceptible d’en favoriser le développement ou l’extension et ce, par tous moyens. 
 

Date et teneur de la première cession : 
 
Nombre de titres offerts :  2 000 actions 

Prix de Cession : 12 € 

Date de la première cession  : 21 avril 2006 

Jouissance des actions : :  1er septembre 2005 

 
Transmission des ordres : 
 
Le 21 avril 2006 avant 10h, les membres du marché devront introduire leurs ordres directement sur le système 
SHIVA en groupe de valeur 98. 
Euronext Paris n’acceptera que des ordres à cours limité à 12 €. Ces ordres seront irrévocables et leur validité 
sera limitée à la journée du 21 avril 2006. 
 
Il est précisé que le jour de la première cession, soit le 21 avril 2006, les ordres de vente autres  que celui 
portant sur une quantité de 2 000 actions, objet de cette cession et correspondant aux actions cédées par 
l’un des actionnaires, la société Phillimore, ne seront pas acceptés.  
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Règlement/Livraison : 
 
Les opérations de règlement-livraison seront relitées dès le 21 avril 2006. La contrepartie aux ordres d’achat sera 
effectuée par Natexis Bleichroder (Code Affilié 521). 
 
Observations techniques : 

 
Désignation de la société : ARCOA 
Etablissement financier introducteur  : Europe Finance et Industrie 
Service des titres : Société Générale 
Code ISIN : FR0004063295 
Groupe de valeurs : Le 21 avril 2006 : groupe 98 et à partir du 24 avril 2006 : groupe 10 
Mnémonique : MLARC 
Secteur d’activité ICB : 3745 – Recreational Products 
RCS : Paris 442 520 342 

 
 
 

____________________ 


